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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  
DU JARDIN FREDERIC MISTRAL 

ENTRE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SOPHIA ANTIPOLIS 
ET LA COMMUNE DE BIOT 

 
 
 
Entre : 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, dont le siège social se trouve en Mairie 
d’Antibes – Cours Masséna – 06600 ANTIBES JUAN LES PINS  - représentée par Monsieur Michel 
ROSSI, Vice-président de la CASA, délégué à l’Action Culturelle, agissant au lieu et place de la 
Communauté et autorisé à signer la présente convention par délibération du Bureau 
Communautaire en date du 25 avril 2016, 
 
Désignée ci-après « la CASA», 

        D’UNE PART, 
 
ET  
 
La Commune de Biot, sise 8/10 route de Valbonne – 06410 BIOT, représentée par Madame Guilaine 
DEBRAS, Maire de Biot, dûment habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil Municipal 
du………. , 
 
Ci-après dénommée « La Commune de Biot», 
 

 
 

         D’AUTRE PART, 
PREAMBULE : 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis propose, au sein de ses Médiathèques, une 
programmation culturelle riche, variée en direction de tous les publics et accessible à tous. 
Cette programmation contribue à la diffusion et à la valorisation des collections, à la promotion de la 
culture dans sa richesse et sa diversité et s’inscrit dans la vie culturelle locale. 
 
A cet effet, la Médiathèque Communautaire de Biot souhaite organiser une lecture-spectacle en 
plein air intitulé « 54x13 épopée cycliste » donnée par la Compagnie FAISAN, au Jardin Frédéric 
Mistral à Biot le  vendredi 1er juillet 2016. Cette lecture s’inscrit dans le thème du semestre, consacré 
au sport. 
 

 
La présente convention a pour objet de fixer les modalités de mise à disposition du jardin Frédéric 
Mistral. 
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En conséquence, il a été convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : OBJET 

 
La présente convention a pour objet de définir les conditions de mise à disposition du jardin Frédéric 
Mistral au profit de la CASA.  

 
 

ARTICLE 2 : DATE ET LIEU DE LA MISE A DISPOSITION 
 

La Ville de Biot met à disposition de la CASA, le vendredi 1er juillet 2016, le lieu suivant :  

- JARDIN FREDERIC MISTRAL situé chemin des Roses à Biot 06410,  

A la fin d’y organiser une lecture-spectacle « 54X13 épopée cycliste » 

 
 
ARTICLE 3 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour une durée d’une journée : vendredi 1er juillet 2016. 
Une fois signée par les parties, cette convention prendra effet après transmission en sous-préfecture. 

 
 
ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE  DE BIOT 

 
La Commune de Biot s’engage à : 
 
- Mettre à disposition de la CASA, le Jardin Frédéric Mistral, sis chemin des Roses, pour une soirée  
lecture-spectacle le 1er juillet 2016 
- Prendre à sa charge les consommations d’électricité 
- Nettoyer le site avant la mise à disposition 

 
 
ARTICLE 5 : ENGAGEMENTS DE LA CASA 

 
La CASA s’engage à : 

 
- Utiliser le lieu mis à disposition par la Ville de Biot, uniquement pour l’objet cité à l’article 1 
- Coordonner, encadrer et sécuriser la manifestation, pour assurer son bon déroulement 
- Restituer en l’état le lieu à disposition 

 
 

ARTICLE 6 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 

La présente convention est convenue par les deux parties sans contrepartie financière. 
 
 

ARTICLE 7 : DESISTEMENTS/DEFAILLANCE ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci 
peut être résiliée de plein droit, par l’une ou l’autre des parties, à l’expiration d’un délai de quinze 
jours suivant la réception d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 
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ARTICLE 8 : REGLEMENT DES LITIGES 

 
Les parties s’engagent à rechercher toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout 
différend survenant à l’occasion de l’application de la présente convention à une instance 
juridictionnelle. 
 
En cas d’échec des voies amiables de résolution, le litige sera soumis à la compétence exclusive du 
Tribunal Administratif de Nice. 

 
 
 
Fait à Valbonne Sophia Antipolis en deux exemplaires originaux, le 

 

 

 

Pour la CASA                  Pour la Commune            
Michel ROSSI                  Guilaine DEBRAS 
Vice-président délégué  Maire          
à l’Action culturelle     
 

 
 




